CONTRAT DE BAI

Entre les soussignés :

Nom : KOUASS! LOU BLINA ENDONIE EXMIRADA demeurant a
Abengourou, N° CNI : C 0063 7052 12 et propriétaire du local
CONTENEUR” dénommé ci-aprés le << bailleur >>, et Nom : PE KOFFI
VICTORIEN responsable de (PKV-SERVICES) demeurant & Abengourou, N°
CNI : C 0059 7238 88 dénommé(e) ci-apres le << le lﬁdjfz >>, a été
conclu le bail suivant :

”

1- Objet :

Le bailleur loue au locateur, son local/son con@% it (IdWmmn 2x2m?)
sis au 2 plateaux (Akoikro) face au camp muh@ LOLe@cﬁEx;dorgBe’s‘éPS du
conteneur sont 6.757296,-3.508692. 4 / o

2- Durée: . @ X

o s 2 Pl @M&V \1\0‘
Le présent bail commence le 02 Janvier 26@ ’é&t Gonct ggqmuné/‘d 'vq“c; D

e
de 5(cinq) ans et sera reconduit par tacite reconductlon poﬁMﬁ%Eéme
durée.

3- Loyer

Le loyer mensuel est fixé & 10.000 francs cfa

Il est payable au plus tard le 10(dix) de chaque mois par paiement espece )

ou autres modes de paiement acceptable:

Le présent contrat de bail regn excg)savemgpt par le droit ivoirien.

'\551 <’l l'L
3 .
 Faita piirou, le 2 Janvier 2020
} ™ .
Le bailleur ' £ 3. } o /:ij; i o Le locataire
KOUASS! LOU BLINA ENDONIE;, j J Iz S ot __——-Pe Koffi Victorien
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